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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

Les indemnités de départ des dirigeants sociaux, plus communément appelés parachutes 
dorés, ont récemment suscité une vive polémique à l’occasion de l’attribution d’une prime 
exorbitante à l’ancien PDG de Vivendi Universal. 

En cette période de morosité économique, il est en effet apparu choquant notamment 
pour les petits actionnaires victimes de lourdes pertes ainsi que pour les salariés touchés par 
des plans sociaux à répétition, de voir certains dirigeants sociaux qui avaient contribué à la 
ruine de leur entreprise toucher des indemnités de départ faramineuses. 

Il est tout aussi choquant, voire indécent, que ces indemnités soient exonérées d’impôt 
sur le revenu à hauteur de 360 000 euros. 

C’est pourquoi l’objet de cette proposition de loi est d’abroger cette exonération et de 
permettre l’imposition des parachutes dorés dès le premier centime. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article unique 

La dernière phrase du 2) de l’article 80 duodecies du code général des impôts est 
supprimée. 
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